
À déposer
dans le contenant pour articles 

de bricolage et de jardin

À ne pas déposer

 Les appareils 
motorisés thermiques  
ou électriques doivent 
être orientés vers  
la filière adéquate

 Risque d’incendie 
important si dépôt 
dans la(les) benne(s) 
Ecomaison (batterie  
au lithium notamment)

Gazon 
synthétique

Entretien 
du jardin

Jardinière et 
pot de fleurs

Outil thermique/
électrique

Outil  
de peinture

Pot horticole Piles/batteries

Outil de mesure 
et de traçage

Bâche de 
protection

Protection 
du bricoleur
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Outillage 
à main

Outil 
du jardin




